
 
 
 

Service d’éducation et d’accueil Zwergenhaus           zwergenhaus@croix-rouge.lu                     Tél. : 26 33 68 - 1 

 

Annexe 7 : Ordre de Domiciliation 

 

Un ordre de domiciliation est recommandé en vue de faciliter la gestion pour notre service 

comptabilité/finances

 

L’ordre de domiciliation est à remplir et à signer une seule fois; il reste valable jusqu’à révocation.  

Si vous avez déjà signé un ordre de domiciliation, il n’est pas nécessaire de le renouveler, sauf si 

vos coordonnées bancaires ont changé. 
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